
Syndicat Intercommunal pour l'hygiène publique du Canton de Capellen (SICA)

Avis

Type d'avis: Avis

Procédure : 10 européenne ouverte
Type de marché : Travaux
Date limite de remise des plis : 23/02/2024 10:00
Lieu : Syndicat Intercommunal pour l'hygiène publique du Canton de Capellen 28, Zone IndustrielleL-8287 Kehlen
Intitulé : Construction du nouveau centre de ressources à Kehlen
Description : Lot 2: Travaux de gros-oeuvre Le début des travaux est prévu pour le 01.07.2024 Ladurée des travaux est de 450 jours ouvrables (travaux à réaliser en différentes phases réparties entre2024 et 2027 non continues et avec repliement installation de chantier).
Critères de sélection :  Effectif minimum en personnel de l'opérateur économique occupé dans lemétier concerné : 115 personnes  Chiffre d'affaire annuel minimum dans le métier concerné pourle dernier exercice légalement disponible: 8.800.000 €  Nombre minimal des références pour desouvrages analogues et de même nature et exécutées pendant les 5 dernières années : 3 références(ne pas indiquer plus de 5 à sélectionner par l’opérateur économique). Ces références doivent êtreappuyées de certificats de bonne exécution.
Modalités visite des lieux/réunion d’information : La visite des lieux est laissée à l'appréciation dusoumissionnaire
Conditions d’obtention du dossier : Pour être considérés comme candidats à l'exécution du présentmarché, les Opérateurs économiques doivent préalablement s’inscrire comme tels sur le portail desmarchés publics [www.pmp.lu]. Le dossier de soumission et ses annexes sont ensuite à téléchargersur ledit site. Il ne sera pas procédé à des envois de bordereaux papier.
Réception des plis : Les offres conformes à la législation et règlementation en vigueur sont àremettre exclusivement via le site des marchés publics [www.pmp.lu] avant la date et l'heure fixéespour l'ouverture. Des offres remises sur support papier ne seront pas pris en considération.
No# avis complet sur pmp#lu: 2302563
Date d'envoi de l'avis au Journal officiel de l'U#E#: 23/04/2024 15:27



Le Bureau du Syndicat, Mr Luc Feller, Président Mr Youri De Smet, Vice-président Mr Guy Kohnen,Vice-président


